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L’épisode de sécheresse 2022 a été particulièrement intense, nécessitant la prise de mesures
adaptées et nécessaires à la préservation de la ressource en eau et de la biodiversité des
cours d’eau dès le mois de juin.

Si la première partie de l’année 2023 s’est avérée plus favorable que l’année 2022, le débit
des cours d’eau cantaliens continue de diminuer, avec des conséquences sur les milieux
aquatiques, ainsi que sur la ressource en eau potable.

Malgré la baisse des températures et les quelques précipitations ces derniers jours, les
débits des cours d’eau et le niveau d’humidité des sols sont à nouveau orientés à la baisse.

Afin de ne pas devoir affronter une situation plus grave à l’automne, il est nécessaire
d’adapter nos comportements et nos pratiques dès aujourd’hui. Les dispositions prises par
l’arrêté préfectoral du 31 août 2023 poursuivent cet objectif.

Précipitations mensuelles agrégées



Répartition géographique des précipitations et humidité des sols 2023

Depuis le mois de juin, le
déficit est de 10% avec des
zones qui se rapprochent de
20%.

L’humidité des sols, avec une
évolution positive due aux pluies du
mois de mars 2023, s’est maintenue
au-dessus de la médiane jusqu’à fin
juillet…
Les averses de la fin de semaine ont
permis de faire repasser l’indice
légèrement au-dessus du deuxième
décile.



Répartition géographique du déficit d’humidité des sols

Au niveau géographique, tout le
département montre des valeurs
en déficit avec par endroits (à
proximité de Maurs) un déficit de
l’ordre de 40%.

Débits des cours d’eau



Mesures prises au 31 août 2023

Après consultation du comité départemental des ressources en eau, le préfet du Cantal a pris un
nouvel arrêté de restrictions des usages de l’eau le 31 août 2023 qui renforce les niveaux de
restriction :

• Les zones Alagnon, Ander-Margeride et Veyre passent en crise.
• La zone Haut-Allier passe en alerte renforcée.
• Les zones Rhue, Mars, Sumène et Cère passent en alerte.
• Les zones affluents du Lot et Aubrac restent en alerte renforcée et la zone Truyère

aval reste en alerte.

Les restrictions, adaptées à chaque bassin versant, permettent un équilibre de la ressource
disponible pour tous les territoires, et la préservation des milieux aquatiques.
Tous les usagers sont invités à respecter ces prescriptions, avec des modalités particulières par
usage (interdiction stricte, respect des horaires, …) et qui concernent (liste non exhaustive) :

le lavage des véhicules et voiries, par exemple : interdiction totale en zone de crise ;

l’arrosage des massifs fleuris, pelouses, terrains de sport, de golf, par exemple : interdition
totale en zones d’alerte renforcée et de crise ;

l’arrosage des jardins potagers, par exemple : interdiction de 8h à 20h en zones d’alerte
renforcée et de crise ;

Irrigation agricole des cultures : restriction progressive de 30 % en alerte, 50 % alerte
renforcée, totale en crise (*) ;

le remplissage et la vidange des piscines, par exemple : interdiction totale en zones d’alerte
renforcée et de crise ;

l’arrosage des terrains de sport, par exemple : interdiction totale en zone de crise, limité en
zones d’alerte et d’alerte renforcée ;

lavage de véhicules privés chez les particuliers, par exemple : interdiction totale en zones
d’alerte, d’alerte renforcée et de crise, sauf impératif sanitaire.



Mesures prises au 31 août 2023

Le détail des mesures est consultable dans les tableaux joints en annexe.
La responsabilité individuelle et collective des usagers reste importante pour garantir une gestion
très précautionneuse et économe de la ressource et le strict respect des arrêtés.
Une cinquantaine de contrôle a déjà été opérée depuis l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2023. Ils
se poursuivront afin de vérifier le respect de ces mesures de restriction.
Les infractions recensées feront l’objet de procès verbaux transmis au procureur de la
République. Ces contrôles visent l’ensemble des usages concernés par les mesures de restriction.
Le niveau des restrictions a vocation à être ajusté régulièrement au vu de l’évolution de la
situation hydrologique. L’arrêté préfectoral est affiché à la préfecture, dans les sous-préfectures
et dans les mairies concernées. Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
consultable sur www.cantal.gouv.fr.

Chaque geste compte : adaptons nos comportements aujourd’hui pour
changer nos habitudes pour demain
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